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DÉMATÉRIALISATION 

Passation des marchés publics



Dématérialisation : points-clés 

➢ Dématérialisation généralisée à compter du 1er octobre
2018

Pas de confusion entre dématérialisation généralisée et

signature électronique :

❖ les échanges dématérialisés sont obligatoires pour les marchés lancés à
partir du 1er octobre 2018

❖ la signature électronique n’est pas obligatoire mais dépend de la volonté
de l’acheteur de l’imposer ou pas.

➢ Plateformes de dématérialisation/profils d’acheteur doivent
respecter des fonctionnalités minimales

➢ Données essentielles pour les marchés > 25 000 €



Remise des plis dématérialisés

ANTICIPEZ !!!

✓c’est l’heure de fin de réception sur la plateforme qui fait foi

✓les «plis» dont le téléchargement s’est achevé « hors délai » (après la
date et heure limite) doivent être rejetés par l’acheteur.

✓certaines plateformes recommandent d’anticiper les dépôts de 24h !!

Conseils :

❖ Inscription préalable obligatoire sur la plateforme, testez le « bac à sable »

❖ Anticipez le dépôt pour éviter les risques techniques et les embouteillages

❖ Documents volumineux : l’acheteur peut indiquer des moyens
électroniques pour les obtenir en dehors de sa plateforme, autoriser les
candidats à déposer ces documents sur un espace de stockage électronique.
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Date du 1er octobre 2018

Que se passe-t-il si, après le 1er octobre 2018, une entreprise envoie
son offre papier pour les marchés > 25 000 € HT ?

son offre est irrégulière !

➢ Son offre peut être régularisée. Attention l’acheteur n’est jamais
obligé de régulariser une offre !
Conseil : lire attentivement la partie « dématérialisation » du RC.

➢ Si l’offre papier est en réalité une copie de sauvegarde « papier », elle
ne pourra être prise en compte par l’acheteur que dans certains cas.

4



Signature électronique dans l’entreprise 

➢ La personne qui signe électroniquement est celle qui aurait signé le
même document de manière manuscrite

➢ Il s’agit de la personne habilitée à engager l’entreprise
qu’elle représente :

✓ la signature électronique possède la même valeur juridique
qu’une signature manuscrite

✓ une signature manuscrite scannée n’a pas de valeur juridique

Le certificat est attribué à une personne physique.

Supports : Clé USB cryptographique ou carte à puce
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Conditions d’ouverture de la copie de sauvegarde

➢ La copie de sauvegarde relève du choix de l’entreprise, l’acheteur ne peut
l’imposer.

➢ Attention : la copie de sauvegarde doit parvenir, comme l’offre
électronique, avant la date et l’heure limite de remise des plis.

➢ La copie de sauvegarde est ouverte lorsque l’offre électronique :

✓ contient un programme informatique malveillant (virus)

✓ est réceptionnée hors délai ou incomplète, si l’acheteur dispose 
d’éléments tangibles montrant que le pli a commencé à être transmis 
avant l’échéance de fermeture de la remise des plis et si la copie de 
sauvegarde est, elle, parvenue dans les délais

✓ n’a pas pu être ouverte par l’acheteur (problème technique interne).
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Données essentielles sur les plateformes

Les acheteurs doivent publier sur leur plateformes les données essentielles
relatives aux marchés > 25 000 € dont la consultation est lancée à partir du
01/10/2018 c.à.d. :

➢ la nature du marché (marché «classique», accord-cadre, marché subséquent) ainsi que :

✓l’objet du marché

✓la procédure utilisée (MAPA, appel d’offres…)

✓le lieu d’exécution

✓la durée du marché initial

✓le montant HT forfaitaire ou estimé maximum en euros

✓la forme du prix du marché (ferme, ferme et actualisable, révisable)

✓le nom du titulaire

➢ les modifications du marché

➢ Publication dans les 2 mois suivant la notification du marché ou sa modification
et disponibilité des données essentielles sur le profil d’acheteur pendant 5 ans
minimum après la fin d’exécution du marché public sauf si publiées sur le site
www.data.gouv.fr (délai réduit à 1 an)
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DUME

➢ Le DUME = Document Unique de Marché Européen

✓c’est un document unique pour les éléments de la candidature

✓contenu similaire aux formulaires DC1 et DC2

✓il relève du choix de l’entreprise de l’envoyer ou non à
l’acheteur , il ne peut pas l’imposer aux entreprises

✓formulaire sous forme de « menu déroulant »
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La dématérialisation de la 

passation des marchés publics au 

Département de Seine-et-Marne



La commande publique au Département

✓Des besoins dans de nombreux domaines : travaux de bâtiment,

travaux publics, espaces verts, transport, imprimerie,

communication, informatique, machines et équipements, textile,

études et conseils…

✓Chiffres 2017 :

-292 marchés notifiés dont 160 (55%) avec une clause

environnementale et 112 (38%) avec une clause d’insertion sociale

-1634 offres de la part des entreprises dont 43% d’offres

dématérialisées



Les enjeux de la dématérialisation

OBJECTIFS

Simplifier les 
procédures

Développer 
l'accès des PME 

aux marchés 
publics

Sécuriser les 
procédures

Emporter des 
progrès en 
termes de 

transparence



La dématérialisation au service de la simplification au 
Département

Mise en place plusieurs actions en collaboration avec Maximilien pour faciliter 

et moderniser l’accès à la commande publique aux TPE grâce à la 

dématérialisation.

Pour les marchés > à 25 000€ HT :

-Mise à disposition électronique des Dossiers de consultation des entreprises

- Déploiement pour tous les marchés des dispositifs MPS (marché public

simplifié) et DUME (document unique de marché européen) permettant aux

entreprises de simplifier leurs démarches administratives grâce à leur n° SIRET



La dématérialisation au service de la simplification au 
Département

Visualisation d’une candidature via le dispositif MPS 1/2: 



La dématérialisation au service de la simplification au 
Département

Visualisation d’une candidature via le dispositif MPS 2/2: 



La dématérialisation au service de la simplification au 
Département

Visualisation d’une candidature via le dispositif DUME: 



La dématérialisation au service de la simplification au 
Département

-Echanges et communications 100% dématérialisés (questions/réponses,

courriers, notification…) via Maximilien. En 2019 les courriers adressés aux

candidats seront signés électroniquement.



La dématérialisation au service de la simplification au 
Département

Ouverture des plis sécurisée :

➢ Visualisation plis côté acheteur avant la date limite de remise des offres :

Exemple le 26/10 : DLRO le 29/10/2018. Impossible d’accéder aux plis déjà déposés avant 
cette date 



La dématérialisation au service de la simplification au 
Département

Ouverture des plis sécurisée :

➢ Visualisation plis côté acheteur après la date limite de remise des offres :

✓ Exemple le 26/10 : DLRO le 22/10/2018 à 16h. Accès aux plis possible à compter de 
cette date et horaire



La dématérialisation au service de la simplification au 
Département

-Remise des offres dématérialisées obligatoire

-Offres électroniques non signées acceptées

-Signature électronique obligatoire uniquement pour l’attributaire : format

Padès privilégié pour son visuel de signature et sa facilité d’utilisation via

Acrobat Reader

-Elus et Directeurs du Département équipés d’une clé de signature électronique

et mise en place d’un parapheur électronique pour la signature des pièces

contractuelles des marchés dans un 1er temps. A terme, le Département

souhaite dématérialiser toute la chaine de passation des marchés.



Présentation portail et GIP Maximilien
Le 22 /11/2018

Projets financés par : 
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1 - Le Groupement d’Intérêt Public Maximilien 



Le portail des marchés publics en Ile de France 

250 acheteurs publics de toute nature juridique réunis sur un seul et même portail

dématérialisé

Retrouvez toute la commande publique francilienne sur un seul site 

❑ 3 500 avis de marché  en consultation au quotidien dont plus de 80% de MAPA

❑ 38 000 entreprises déjà inscrites 

WWW.MAXIMILIEN.FR

Des EPCI, EPT et des villes

Autres pouvoirs Adjudicateurs
(GIP, SEM, SPL, MDPH,…)

CCAS et Caisses des écoles

Syndicats mixtes

La région et l’ensemble des  
départements

Bailleurs

EPLE42 %

17 % 12 %

10 %

10 %

6%

3%



Une jeune entité au service des acteurs publics franciliens

Une structure souple et autonome
❑ Personne morale de droit public avec encadrement juridique et financier

❑ Gestion en quasi régie « in house » : dispense ses membres de mise en concurrence

❑ Objet plus large que les marchés publics : administration numérique

La Gouvernance

❑ Une Assemblée générale, réunissant tous les membres au moins une fois par an

❑ Un Conseil d’administration, composé de 17 membres dont les 11 membres
fondateurs

❑ Un(e) Président(e) et 5 vice présidents

❑ une Instance Consultative Economique et Sociale

Une gouvernance partagée autour d’une politique publique commune



Les services



Un service public Innovant

GRATUITEMENT, 

Maximilien vous permet de :

Une palette de services à votre 

disposition

Programmation des 

achats

Application mobile

Moteur de recherche 

avancé

Inscription simplifiée

Alertes, paniers

Bourse à la co et sous-

traitance

Réponse avec MPS, 

coffre fort

Référencement des une 

base fournisseurs

FAIRE DE LA VEILLE ET SE

FAIRE CONNAITRE

ÊTRE ACCOMPAGNÉ DANS SES

DÉMARCHES

RÉPONDRE DE MANIÈRE

RAPIDE ET SIMPLIFIÉE

PORTAIL D’AVIS

&

PLATEFORME DE

DÉMATÉRIALISATION

35 000 entreprises inscrites

584 000 visiteurs sur le site 

(www.maximilien.fr)



Comment s’inscrire ?



Un seul site : www.maximilien.fr

Retrouvez les 
consultations en cours



Comment s’inscrire ? 

Une inscription simplifiée et rapide



Choisir ses services sur son compte



Données essentielles: objet, 
entité, procédure, lieu 
exécution, date et heure limité 
dépôt

Accès direct DCE

Liens Viadeo et messagerie

Panier
Détail des lots

Répondre à plusieurs

Lien site institutionnel

Type de procédure 

Aspect environnementaux

Aspect sociaux

Modalités de réponse (ex): 
- Réponse électronique possible
- Sans signature électronique

Faire de la veille…3500 consultations au quotidien 



Tableau de bord sur la consultation



Type de 
collaboration 
recherchée

Contact en vue 
d’un 

groupement

Etre visible par les acheteurs Etre visible par d’autres entreprises

Pour les entreprises, un accès rapide et simplifié

Statut de 
l’entreprise

Qualifications, 
démarches 

responsables

Description 
d’activité

Documents 
commerciaux



Candidater de manière simplifiée avec MPS



MPS c’est quoi

❖ Le service Marché public simplifié (MPS) permet à une entreprise de répondre 
à un marché public avec son seul numéro SIRET. 

❖ Le dispositif est généralisé depuis le 1er novembre 2014 : il est ouvert à tout 
appel d’offres public, quel qu’en soit le montant.

❖ Accès aux informations administratives

❖ Sécurité juridique



La double promesse de MPS

36

• Candidater avec son seul numéro de Siret

• Les candidats remplissent leur formulaire de candidature pré rempli en ligne

• Dans tous les cas y compris si le marché n’est pas dématérialisé les entreprises
n’ont plus à fournir certaines pièces justificatives

• Les acheteurs n’ont plus à relancer les entreprises pour obtenir les pièces

• Les informations qui ne peuvent être vérifiées automatiquement font l’objet
d’une déclaration sur l’honneur

• Les pièces justificatives reçues par l’acheteur sont fiables puisqu’elles ont été
récupérées directement auprès des administrations productrices de la donnée

• La signature électronique n’est plus requise au moment de la candidature

Simplifier

Faire confiance



Avec MPS, un dossier de réponse c’est :

Numéro SIRET
+

Quelques informations connues de 
l’entreprise seule

Le dossier technique

+

+

L’identité Les justificatifs

+

LES INFORMATIONS FOURNIES PAR LES ADMINISTRATIONS

UN SUIVI



Exemple d’attestations récupérées par le dispositif



Travaux d’enrichissement du service MPS

❖ MPS est aujourd’hui en capacité de fournir certaines données concernant la 
qualification des entreprises  : 

• QUALIBAT

• OPQIBI

• Carte professionnelle de la FNTP

Données de certification et de qualification des entreprises



Le DUME



A quel moment intervient le DUME ?

Le DUME intervient au moment de la passation de marché, soit dans les premières étapes de la 
commande publique. On distingue trois cas d’utilisation : 

Création du Dossier 
de Consultation

Publication 
du dossier de 
consultation

Réponse à 
l’appel d’offre

Analyse des 
candidatures* 

Analyse des 
offres *

Attribution du 
marché

ACHETEUR

OPÉRATEUR

ÉCONOMIQUE ACHETEURACHETEUR

L’acheteur créé son dossier de 
consultation et renseigne un 
DUME en fixant des critères 
d’exclusion et de sélection à 

l’opérateur économique 
souhaitant candidater au 

marché.

ACHETEUR

Pour démontrer son éligibilité à 
ce marché public, l’opérateur 

économique complète le DUME 
défini par l’acheteur ou dépose 

un DUME ex-nihilo.

L’acheteur va consulter les 
DUME remplis par les opérateurs 
économiques afin de déterminer 

si ils sont aptes à participer au 
marché public

ACHETEUR

1 3

2

* Les phases d’analyse de candidatures ou d’offres peuvent dans certains cas être inversées. 



Le contenu d’un DUME

❖ Le Document Unique de Marché Européen s’articule autour d'un formulaire type 
élaboré par la Commission Européenne. Ce document est décomposé en six parties. 

Le DUME standard

ACHETEUR*

Information concernant 
la publication:

• N° d’avis JOUE
• Identité de l’acheteur

Information relative à la 
procédure de passation

• Type de procédure
• N° de référence 

attribué par l’acheteur

01

OPÉRATEUR 
ÉCONOMIQUE

Déclaration sur l’honneur

• Date

• Signature de 
l’opérateur 
économique **

OPÉRATEUR 
ÉCONOMIQUE

Informations concernant 
l’opérateur économique

• Informations sur le 
répondant : nom, 
adresse, taille…

• Informations 
commerciales : 
partenaires pour la 
procédure

• Capacité à produire 
des attestations

OPÉRATEUR 
ÉCONOMIQUE

Critères de sélection

• Ex : Equipement à 
disposition, effectif, 
sous-traitance 
(Concerné / Non 
concerné)

OPÉRATEUR 
ÉCONOMIQUE

Motifs d’exclusion -
exclut le droit de 
participer au marché

• Ex : Participation à une 
organisation criminelle, 
corruption… (concerné 
/ non concerné)

02 03 04
05
06

* Dans certains cas d’usages, l’opérateur économique peut être amené à renseigner cette partie.
** La signature électronique du DUME n’est pas obligatoire sauf si l’acheteur le précise dans les documents de la consultation



La signature électronique



Signatures électroniques qualifiées

❖ La signature électronique est l’équivalent de la signature manuscrite (en référence au 
Code  civil),  pour  un  document  dématérialisé qui  peut  adopter  différents  formats : 

• Fichier texte, tableur, PDF, jpg, XML...

❖ Le certificat électronique, qui supporte la signature, est généralement installé sur une 
clé  USB  ou  une  carte  à  puce. 

Une signature électronique qualifiée est :



Signatures électroniques avancées

Être liée de façon 
univoque au signataire

En vertu de l’EIDAS, une signature électronique avancée doit 
satisfaire aux exigences suivantes :

Être liée aux données 
signées de sorte que toute 

modification ultérieure 
des données soit 

détectable.

Être créée par des 
données de création de 

signatures électroniques 
que le signataire puisse, 

en toute confiance, garder 
sous son contrôle exclusif

Permettre d’identifier le 
signataire



❖ La signature d’un marché n’est pas obligatoire sauf si l’acheteur l’impose

❖ Elle doit être conforme au règlement EiDAS

❖ 3 formats possibles, et accessible sur l’outil de signature Maximilien

• XaDES  : Fichier (document signé) + jeton de signature (fichier au format XML)

• PaDES  : Signature à l’intérieur du document (au format PDF)

• CaDES  : Document signé + fichier de signature PKCS #7 (utilisé pour ACTES)

❖ Pour XaDES et PaDES, toujours joindre les 2 fichiers

❖ Si jamais vous utilisez une signature non reconnue, il faut fournir à l’acheteur le moyen
gratuit pour vérifier la signature et son porteur.

❖ Liste disponible des autorités de Certificatiion sur http://www.maximilien.fr

Signature électronique et marchés publics

http://www.maximilien.fr/


Les services aux acheteurs



Un service public Innovant

ACHETEUR PUBLICS 
Des services et un réseau

ENTREPRISES

En mode SaaS



❑ Tous les avis, demandes de devis : 
traçabilité 

❑ Possibilité de rendre visible vos avis 

sur votre site (frame)

Site de publicité & portail d’accueil



Les services à venir 



Les services mis en place à partir de 2018

Développement phase préparation
❑ Aider à la préparation des achats: « outils collaboratifs », gestion prévisionnelle, SI achats
❑ Développer le sourcing, la bourse co- et sous-traitance

Développement phase passation et exécution 
❑ Améliorer et innover sur la plateforme de dématérialisation
❑ Optimiser la rédaction des pièces administratives, Recueillir les données essentielles et visualiser, 

Développer le suivi de l’exécution administrative

Assurer une dématérialisation de toute la chaîne d’achat et des procédures 
administratives 

❑ S’authentifier et signer électroniquement: poursuite certificats électroniques 
❑ Permettre le visa ou la signature dans un parapheur électronique
❑ Intégrer le module commission dans un outil de gestion des instances
❑ Transmettre au contrôle de légalité (Actes), Transmettre au payeur (Hélios), lien avec Chorus
❑ Stocker les fichiers dans une GED
❑ Archiver électroniquement (SAE) 
❑ Générer des échanges de données entre les outils purement marchés, et les autres outils (financiers..) 

via une interconnexion

Budget  d’investissement estimé à 600 000 €



Chaîne d’achat/ Périmètre envisagé

Exécution et

Archivage 

Diffusion

du marché 

Passation

du marché

Préparation

du marché

Prendre la décision/ informer les candidats :

Salle des marchés

Gestion des instances (CAO)

Signature électronique

Outils de rédaction

Base DCE

Solainn

Espace Collaboratif

Outils de Sourcing

Open Data
Achat en 

Groupement

Exécution : 

Transmission aux services de l’état: 

Archivage électronique

Module de suivi d’exécution Gestion documentaire

Outils SI et analyse

Parapheurs Actes / 
générique

Télétransmission
à la DGCL

Télétransmission
à la DGFIP

Diffusion des données de marchés : 

Open Data 
(art 107)

Entrepôt de 
données

Infocentre/
observatoire

Hub d’interconnexion



Les futurs services mis en place à partir de 2018

COMMISSION ARCHIVAGE

PARAPHEUR

ÉLECTRONIQUE

❖ Convocation horodatée 

❖ Synchronisation des 
documents 

❖ Communication (partage 
d’annotations)



Rejoindre le GIP 



Ouverture des 
services 

Formation 
Préparation et 
ouverture du 

compte
Délibération ou décision 

Processus d’adhésion :

Les 5 bonnes raisons d’adhérer

Utiliser  un Service public basé sur des principes de mutualisation et de solidarité 1

5 Participer à un projet de politique publique  autour grâce  à une  Gouvernance 
partagée

4
Gagner du temps avec le critère du « in house » ou quasi régie du GIP: une simple 
adhésion suffit

3 Adhérer à tout moment et bénéficier du prorata temporis la première   année

2
Régler une contribution annuelle  donnant  accès à l’ensemble des services, des 
formations, et aux rencontres et projets de notre réseau



Catégorie 1 : Collectivités locales et établissements assimilés Contribution annuelle (TTC)

Communes, EPCI, groupements de communes, syndicats mixtes de moins de 10.000 habitants

Etablissements Locaux d’Enseignement
157.5

Communes entre 10 000 et 19 999 habitants

1050Etablissements publics de coopération intercommunale, groupements de communes et syndicats mixtes 

entre 10 000 et 19 999 habitants

Communes entre 20 000 et 49 999 habitants

1575Etablissements publics de coopération intercommunale, groupements de communes et syndicats mixtes 

entre 20000 et 49 999 habitants

Communes entre 50 000 et 99 999 habitants

2100Etablissements publics de coopération intercommunale, groupements de communes et syndicats mixtes 

entre 50 000 et 99 999 habitants

Communes de plus de 100 000 habitants

5250Etablissements publics de coopération intercommunale, établissements publics territoriaux (EPT), 

groupements de commune et syndicats mixtes entre 100 000 et 999 999 habitants 

Syndicats mixtes supérieurs à 1 million d’habitants 15 750

Départements, Ville de Paris , Région, Métropole du Grand Paris 17 850

Les contributions 2018

Les 3 Catégories de contribution

❑ Catégorie « Collectivités locales et établissements assimilés »

❑ Catégorie « Bailleurs sociaux »

❑ Catégorie « Autres pouvoirs adjudicateurs »



Les contributions 2018

Catégorie 2 : Bailleurs sociaux Contribution annuelle (TTC)

Bailleur d’un parc de logement de moins de 5000 logements 525

Bailleur d’un parc de logement entre 5000 et 9 999 logements 1 050

Bailleur d’un parc de logement entre 10 000 et 19 999 logements 1 575

Bailleur d’un parc de logement entre 20 000 29 999 logements 2 100

Bailleur d’un parc de logement entre 30 000 49 999 logements 5 250

Bailleur d’un parc de logement supérieur à 50 000 logements 10 500

Catégorie 3 : Autres pouvoirs adjudicateurs - Selon le montant des dépenses de fonctionnement 

en € (budget réalisé n-1 ou budget prévisionnel pour les entités nouvellement créées)
Contribution annuelle (TTC)

0 à 10 000 000
5,25/10.000ème

Soit une progressivité entre 0 et 5000€

10 000  000  à 24 999 999 5 250€

25 000 000 à 49 999 999 7 350€

50 000 000 à 99 999 999 10 500€

> 100 000 000 15 750€

> 500 000 000 17 850€



Merci de votre attention 

CONTACTS

@GIP_MAXIMILIEN

Sandrine Bousquet – Directrice Adjointe
Vincent MÜLLER – Chargé de mission Appui au maillage territorial

GIP MAXIMILIEN - Portail des marchés publics franciliens

01.53.85.72.31 - contact@maximilien.fr - www.maximilien.fr

https://twitter.com/GIP_MAXIMILIEN
https://twitter.com/GIP_MAXIMILIEN
mailto:contact@maximilien.fr
http://www.maximilien.fr/

